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SHC/CONF.43/6 
PARIS, le 15 juillet 1969 
Original français 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
POUR L! EDUCA'IION, LA SCIENCE ET LA CULTURE 

REUNION D'EXPERTS 
EN VUE· DE~-L * ETABLISSE~l&'lT Dt UN RE1lIfllE IlrfERNATIONAL 

POUR LA PROTECTION DES NOWt1Et'lrS ET DES SITES D f IN'I'ERET UNIVERSEL 

Maison de l'Unesco, Paris, 21-25 juillet 1969 

Régime pour la.· protection internationale des monuments, des 
ensembles et des sites d'intér€t et de valeur universels 
les dormées du probïèi!iëS'et objectifs à atteindre 

I. INTRODUCTICN 

1. Le plan de travail relatif au Projet 33.411, paragraphe 1181, du Programme 
~t du Budget 1969-1970 indique: "l'Unssco étudiera_la possibilité d'insti

tuer un régime international approprié en vue de la protection des monuments et 
des sites de valeur et d'intérêt universel; cette étude précisera, du triple 
point de vue juridique, scientifique et pratique, la neture du régime interna
tional dont les monuments considérés pourraient bénéficier à la demande des 
gouvernement intéressés; les critères auxquels ces monuments devr-aient satis
faire, la procédure qui pourrait êt~e utilisée pour établir un tel régime et le 
r8le que l'Organisation pourrait être appelée à jouer en la matière. 

II. OBJET DE LA PRESENTE REUNION 

2. Faisant suite à la réunion d'experts de 1968, chargée de préciser les aspects 
scientifiques, techniques et juridiques de l'étude à entreprendre, une deu

xième réunion d'experts (catégorie VI) aura lieu en 1969-1970, en vue d'examiner 
les moyens pratiques pouvant faciliter l'établissement du régime international 
en question". 

3. Afin de permettre aux participa...?'lts à la Réunion de 1969 de poursuivre et 
de compléter utilement l'oeuvre réalisée par la Réunion de 1968, les docu

ments de travail cités ci-après sont mis à leur disposition 

(a) document SHC/CS/27/8 en date du 31 décembre 1968, sur les conclusions 
et les suggestions de la Réunion de 1968 ; 

(b) docmnent SRe/CONF. 43/4 "Régime approprié pour la protection inter:na
tlor-~le des monuments~ des ensembles et des sites de valeur et d'jn
térêt universel ; dor~ées essentielles de la question" par M. Raymond 
Lemaire (Belgique) et M. François Sorlin (France), et 
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(0) dor;ument SHC/CONF .43/5 d.u 13 juin 1969 nMoyen3 pratiques pouvant 
faciliter l'établisseme:ut éventuel d 'un régim:~ international approprié" 
par M. R. Brichet (France) et M. Mario Matte~cci (Italie). 

III. LES DONNEES DU PROBLEME 

4. TirBnt eon uni té de tC1.' .. 3 ses éléments COI".stitlltif~ > monument::::, ensembles et 
si tes, ainsi que du ca.cIre naturel qui l'entoure, le patrimoine culturel 

immobilier ~.niV'ersel constitue une rich'3sse globale immanse. Cette richesse 
collective et commune "à tous les !!éJ.ys devrait œ!::.éfici'2'r d'une protection accrue 
oontre les graves dangers auxquels elle est ou pOl1rraît ~tre exposée d~ nos jours, 
pour permettre aux hormJ13s de conserver et de mettre à profit. toutes les valeurs 
scientifiqueo, esthétiques, éàucatives et da récréation qu'elle représente. 

5. Il ~e~ait utopique d'envisager que la responsabilité d~ cette protection" 
pu.isse êt.re assumée par une seule organisation. A concevoir selon des règles 

coordonnées et inspj .. rees da..~ la.. mesure du possible:l de princtpes fondamentaux 
communs" elle devrait être le fait aussl bien sur le plan national qu'interna
tional, dt orga.nismes disposant des moyens scientifiques, techniques, jUl-'idiques 
et financiers leur permettant de s'acquitter convenablement des tâches qui s'im_ 
posent dans ce domaine ~ 

6. ApI'1Jlée à coordonner les principes e~ les critères en vue dt établir un sys
tème efficace de p~otE:ction et de mise en valeu!' dbS monumen"ts et sites" la 

Réunion de 1968 a recommandé : 

(a) l' e.doption à l'échelon n:ltiona.l de chaque pays dtun système efficace 
pO"'.:tr la protection des monuments, des elli:3embles et des sites, et 

(b) l'établissement d'un régiine de protectio~ international pour les monu
ments, les ensem~les et les sites de valeur et d'intéret ~~iversel. 

IV. SYS'lElVŒ EFFICACE DE PRO'l'ECTION A L t ECHELON NATIONAL 
DE CHAQUE PAYS 

7. A cet égard des suggeations ont été formulées sur les points suivants : 

(a) la consistruîce du patrimoine culturel immobilier da chaque pays et" 
les tâchea à accœnplir pour lui assurer une protection efficace 
contre les différentes pressions ; 

(b) les mesures scientifiques, techniques et Juridiques de protection, et 

(c) les modalités de protection qui pourraient être conçues à" l'heure 
actuelle. 

8. Il s'agit de reprendre sommairement le débat sur chacun de ces points à 
la réunion présente et prêter surtout une attention particulière aux pro

blèm~s cités ci-après.: 

9. En vue d'élaborer un inventaire de protection de conception év-olutive et 
ouvertE. pour in~lur'e tous les éléments du patrimoine culturel im.'llobilier 

dont la conservation s'impose, les participants sont appelés à se' prononcer sur 

~. JI" ';. " ' " ,_" " • " ' • , M llI1: ""....... ~ ~ ~ ." 
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la ter.ninolCigie unifiée proposée pour la désignation des monuments historiques, 
des ensembles historiques et artietiques, des sites naturels, des sites scien
tifiques, et des sites arché~loeiques. Cette désignation unifo:'ITl8 des bien cul
turels immeubles et des biéns naturels faciliterait l'adoption des mesures légis
latives et administratives claires et précises tant à l'échelon national que sur 
l~ plan international. 

10. Pour la constitution du personnel scientifique et technique chargé de la 
protection du p?trimoine" il a été proposé de recourir e.ux services des 

conservateurs" e.rchitectes" historiens d'art, sociologues, ethnologues, écono
mistes" géographes et spécialistes des sciences de la nature. La Réunion est 
appelée à préciser la composition et les structures d'un service national de 
protection qui pourrait réunir un nombre suffisa..."1t de ces spécialistes, ainsi 
que la manière de son fonctio~~ement d'une façon permanente, pour accomplir 
ratiormellement toutes les tâches que posent à 1 'heure actuelle la'"""Conservati-on 
et la mtse en valeur des monuments et sites. 

11. De même il a été suggéré à la Réunion de 1968 une méthode de répartition des 
compétences en matière de conserlation des monuments, des ensembles et des 

sites e~tre les 0rganismes centraux, fédéraux, et les organismes locaux. Ne 
serait-il pas à présent nécessaire d'appuyer cette thèse par des exemples 
concrèts de réalisations typiqu~s qui ont été accomplies récemment par des 
Etats membres. 

12. Les auteurs du document SHC/CONF.4314 proposent, parmi les mesures éner-
giques à prendre par chaque pays en fa"eur du patrimoine culturel immobilier, 

l'intégration de ce patrimoine dans la vie sociale de notre temps. Par conséquent, 
les participants sont invités à définir les modalités de" l'interaction permanente 
que les différents services d'un Etat devraient mener en vue d'assurer une con
servation dynamique des monuments, des ensembles et des sites. Des précisions 
supplémentaires seraient nécessaires, sur l'inclusion de la protection de ces 
biens dans une politique d'aménagement du territoire, sur l~s mesures juridiques 
récentes de protection, sur l'encouragement des initiatives privées, sur la par
ticipation financière des collectivités publiques aux trava~~, et enfin sur la 
réanimation des biens culturels immeubles et leur dotation des fonctions nou
velles non.comp~tibles avec le rôle qu'ils doivent continuer à jouer. 

13. A la fin de ce débat une question devrait se poser : Que sera la suite à 
donner aux principes et critères scientifiques, techniques et juridiques 

qui ont été formulés ou qui sont en voie de formulation pour servir de base aux 
systèmes nationaux èe protection? Constitueraient-ils dans leurs formes actuelles 
des orientations ou des options fondwnentales pour une réglementation nouvelle 
qui s'ajoutera attX Recommandations 1nt~r.nationa1es adoptées en 1956, 1962, 1968, 
dans ce domaine ? 

V. REGIME DE PROTECTION INTERNATIONALE POUR LES MONUMENTS, 
LES ENSEMBLES ET LES SITES D'INTERET ET DE VALEUR UNIVERSELS. 

14. En plus de ses activités régulières en faveur de tous les éléments du 
patrimoine culturel, l'Une:=oo se trouvs engagée, à la demande des Etats 

membres, dans une série d'interventions urgentes et a~tives pour sauvegarder 
et mettre en valeur des monuments, des ensembles et des sites d'intérêt et de 
v~eur universels. Ces interventions soulèvent l'enthousiasme, provoquent partout 
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des réactions favorables et s'imposent cor1me eXE:mples sur la haute valeu:-: de la 
coopération internat.ionale don-+; notr~ époque est ca:pE,J:~le.. A cet égard les monu,· 
ments de Nubie, de Florence et de VCl1lse, de Moh\·~njo Daro, de BCl'obudur l de 
1 r Acropole d'Athenes constl tuent des précédants epectaculairas. 

15. Le moment n'est-il pas venu pou!" réglementer les cas d'urg~nce où l'Unesco 
pourrai t participer au nom de l? communauté internaticn~.le:1 au profit de 

tous les pays; d'une façon permanente ou intermittente" à. des g!'andes entreprises 
qui s'imposent pour la protection du patrimoine culturel unlv~rsel ? 

16, La Réunion de 1968 a donné une r~ponse pos:~tive à cette questio~. L'Unesco 
a tcutE::S le,s L.1.t1tudçs p01...i.P mettre sur pied un régimG J.e I-rotection ,inter

nationale d f orJre moral et bé~lévole qui servirait cor.m1C une "Croix rouge" des 
monum3nts de grande valeur dans le cadre des possibilités ~otuel1es ,et futures. 
Le régim~ devrait s'appliquer à la demande d'u..Yl Etat mer:lbr~ ou é?vec son consen-· 
tement lorsque cet Etat sc trouve en face d'une situatio~ qui exige de~ moyens 
disproportioŒ;.és avec ses possibilités pour sauvegarder d~s moniliïlents" des en
sembles et des sites superbes, uniques et j.rremplaçables. Les mobiles d' inter
vention sont ceux qui résultent d fun conflit armé venant d t écl2.ter~ de catas
trop!les naturelles, de l·ex6cut:!.on dc.:1 gr~'1.Üs trs.iiaux publics ou rrivés, d'un 
état avancé de la dégradation de la structu.:-e ou des mo.t~riaux d(;:s monuments, etc. 

17. Les aspects juridiques, scientifiques et pratiques d r
t:.'1.e telle protection~ 

les tâches de 1 f a.utori té internat.ionale, 1cs modes dG ses illtorventio::.ls" 
la n~tura de l'assistance qu'elle devr~lt ~ccordsr~ etc. ont été l'objet de 
très utile3 réflexions. 

18. A la réunion présente~ 11 sragit de poursuivre cette étude en vue de donner 
au projet du régime de pr~taction internationale en qUê~tion plus de con

sist3.l1.ce, et de suggérer des moyens pr&tiques pouvant faciliter sa mise en 
application. 

19. A ces fins, il serait sC':'ul1ai table que des discussions pot'tent entre autres 
~ur les prchlèmes suivants : 

(a) la nature du régime de protection internationale pour les monuments, 
les ensembles e-i; les si tes dl intérêt et de valeur uni.versels ; 

(b) les contributions nécessaires à fournir à l'instance internationale 
chargée de la protection ; 

(c) les structŒces du régime et la strô.tégie qu'il devrait adopt.er. 

La nature du régime de protection internationale pour les monuments, 
les ensembles et les sites d 1intérgt et de'valeur untverseis 

20ft Il ccnvient de ne pas rouvrir le débat sur les critères pouvant servir à 
àésigner cette catégorie de biens culturels ou pour ltétablissement sur le 

plan international d 1 une li::lte en leur faveur. La sélection de ces biens devant 
rester ouveFce l il appartient par connéquent aQ~ Etats membres de recourir à 
l'UneE"co dans les circonstances exceptiOl'l-l1alles déjà menticnnées pour lui deman
der sen assistance afin de protéger les éléments de leur patrimoine culturel 
iinmeuble qu'ils considèrent de valeur universelle. Cette organisation décidera 
elle-même, par priorité, les cas de ses interventions. 

f 
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21. Ces interventions pos~ront le problème des engagements à contracter entre 
l'org~nisation internationale et l'Etat bénéficiaire pour que l'oeuvre à 

entre~rendre puiss~ âtre menée d'une façon appropriée jusqu'à son achèv~ment. 
Quelles sont les responsabilités et les obligations réciproques des deux parties 
depuis le moment où la demande d'assistance sera acceptée, jusqu'au moment où le 
danger sera écarté et le bien culturel déclaré sauvé? Quelles sont les garanties 
pour assurer aux opérations la régularité, la continuité et l'efficacité? Bien 
que bénévole, l'assistance internationale ne devrait-elle pas comporter de la 
part de l'Etat bénéficiaire l'engagement pour le bon maintien ultérieur du bien 
culturel sauvé conformément aux principes scientifiqu~s et techniques de la 
conservation? L'utilisation de ce bien ne devra-t-elle pas p~ésenter des avan
tages divers pour la commuclauté internationale ? A ce sujet serait-il possible 
de concevoir un statut spécial pour les biens culturels immeubles sauvegardés 
et mis en valeur par la coopération internationale ? 

22. L'assistance internationale est principalement scientifique et technique 
et ne revêtirait que très rarement la forme d'ml prêt à faible taux d'in

térêt ou sans intérêt remboursable, ou d'une subvention. Elle est essentielle
ment une participation aux efforts des Etats membres pour protéger les éléments 
de leurs patrimoines culturels universels. Ne convient-il pas de préciser, selon 
les cas qui pourraient se poser, les fermes de cette participation, et de fixer 
les modalités de son fonctionnement: étude et.établissement de projets de 
sauvegarde et de mise en valeur, service de laboratoires et de bureaux tech
niques, fourniture d'experts et d'équipement, supervision des travaux, utili
sation de la main-d'oeuvre, taux de prêts, fixations des délais pour le 
remboursement etc. ? 

Les cont~ibutions nécessaires à fournir à l'instance internationale 
chargée de protection 

23. Evide1Tlment les contributions de toute sorte et notamment financières 
devraient être suffisamment mises à la disposition de l'instance interna

tionale pour lui permettre d'accomplir la tâche décrite. Ce qui vire obligatoi
rement le èébat vers la constitution d'un fonds internaticnal pour les monuments, 
les ensembles et les sites de valeur universels. Il semble que la réalisation de 
cette entreprise de coopération interùationale s'avère indispensable. Depuis 
plus de 20 ans, on le sait, ce projet revient périodiquement devant l'Unesco. 
Sans entrf7;r dans les détails de l f action qui a été engs.gée dans ce domaine, 
l'Unesco étudie actuellement la.possibilité d'instituer un tel fonds avec le 
concours d'entrepris~s, d'établissement d'institutions internationales et 
d'autres organisations qui s'intéressent au tourisme culturel. 

24. Ce qui n'empêche pas les participants à la réunion de formuler des sugges-
tions sur les contributions régulières, les contributions volontaires, les 

taxes diverses, les donations, etc. qui pourraient éventuellement alimenter les 
recettes du Fonds, et aussi sur les initiatives qui pourraient être prises pour 
atteindre un tel Objectif. 

25. De même il serait souhaitable d'avoir des précisions quant au volume de 
ces recettes aussi bien sur la façon de les répartir, pour satisfaire au 

moins cinq demandes d'assj.stance de grande et de moyenne importance émanant, 
tous les ans, des Etats membres. Cela pourrait orienter positivement la recherche 
des solutions. 
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26. Dans le m~me ordre cl t idées ~ les organ:tsations j.nternutionê.les ~ intergouver-
nenK~ntales et non gouvernementale~ intéreesGes à la. protection du péi.tril!lolne 

culturel immobilier pourraient-elleo appel'ter une contribution efficace à. cette 
oeuvre 'l A savoir que les 3.ctivités de ces organisations ont eu pour objectif~ 
jusqu'à maintenant~ de ~ensibiliser l'opinion publique l et d'étudier des pro
blèmes spécifiques au bénéfice du patrimoine cultur~l. Dans des cas plus 
limités s elles ont procéd.a à la ccnstitutien de :nlscions è.' experts et à la for
mation d~s tecl~iciens. L~ur serait-il possible d!ét~dier des projGts proposés 
à ltinstfuîce internationale, et de mettre à leurs frais à za dis!-,osition des 
experts qui pourraient participer aux opérations qui seraient décidées ? 

27. Il Y a lieu ég:-.:.le:nent d'étudier la proponi tion éie coc:,,"'G.onner par l'Unesco 
les accords bilatéraux entr.e Etats peu.r la. protûotion du pat.rimoine cul tu

rel. Com;.l·'.:nt serait-il pOLsible à l'organisation internatt':)nClole d'orienter ces 
accords vera la sauvegard~ effectlve des rncnuments, des ensembles et des sites 
les plus importants? Quel genre d'initiative fuadrait-il rrendre à cet égard? 

28. De même l il est peI7.lis de l'enser faire bénéficier l'instance internationale 
des :possibilités dont disposent des départements uni vers1 tai.re;3 $ des cen tres 

de recher~he, et des organismes divers qui ont accompli et qui acçœnplizsent 
toujours en dehors des p:"lYs où ils se trouyent, une oeuvre de très gl'e...."1de enver
gure au service du patrimoine culturel unlyersel. Conviendra-t-il de les intéres
ser et de les faire associer à l'oa~vre à entreprer-dre ? 

29. Enfin, il y a les spécialistes et les jeunes qui se proposent de travailler 
ccm.rne volontaires à la taise en oeuvre des projets qui les passionnent. Sur 

quelle base serait-il approprié d'organiser ce genre de participation? 

Les structures du régime et la stratégie qu'il devrait appliquer 

30. A la lum~ère des résultats des discussions sur les points précédents il 
sera nécessaire de concevoir les structures du régime. A pren1.re en consi

dération que la création de telles strùctures ne devrait pas susciter des dé
penses qu'il serait difficile de support0r. 

31. Le dccument SHC/CONF. 43/5 propose à cet effet la creation au sein de 
l'Unesco de trois organismes distincts à ~ersonnel rèduit. Un bureau 

permanent serait chargé de rE)cevoir et d'examiner les dem&~des d'assistance 
et de COc.rdOlmer 1 f ensemble des ac ti vi tés du régime. Plusieurs solutions ont 
été suggérées pour lui donner un statut~ comme organe consultatif de l'Unesco" 
ou comme un organisills ayant un r6le autonome, éventuellement à l'inst~r d'un 
"trust", ou enfin à confier la reeponsabi11té de sa gestion au secrétatiat de 
l'organisntion internationale. Laquelle de ceo solutior~ devrait s'imposer d~~~ . 
les conjoncture3 actuelles ? Les àeux autres uni tés : le Comité de coordin8.tion 
scientifique et le Comité du programme, seraient-elles en mesure d'accomplir 
judicieusement les tâches qui leur ont été désignées dans l'étude des demandes 
d'a.ssistance, la décision des cas d'intervention, et la répartition des fonds 
dis::;,onibles entre les projets qui devraient être mis en oeuvre ? 

32. Il importe également que ce régime puisse régler une stra.tégie permanente 
ou intermittente pour mener à bien les opérations qui pour~aient durer dans 

de nombre~~ cas plusieurs ~!nées. Ce qui comporte lTorganisation savante des 
chautiers p0ur l'étude, la recherche l et la conservation des bier~ culturels 
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immeubles menacés. Dans l'intérêt de dévelo~per l'esprit de coopération inter
nationale} c·t aussi en vae de promouvoir les tendances nouvelles d~ la recherche, 
et les tecŒ1iques et les méthodes réce~tes de conservation ne serait-il pas 
permis de penser que les cha."rJ.tiers en question pourront recevoir les jeunes 
spécialistes et les travailleurs volontaires, en vue de leur donner la forma
tion qui leur manque, et pour les utiliser ultérieurement dans d'autres entre
prises du même genre ? 

VI. CONCLUSION 

Tous ces points sont proposés_à la réflexion des participants à la réunion. 
Il est à souhaiter qu'ils proposent dee options, qu'ils indiquent des orienta
tions, et qu'ils suggèrent des méthode3 pour que l'Unesco poursuive l'action 
qu'elle a entreprise en faveur d'un régime d~-protection internationale des 
monuments, des ensembles et des sites d'intérêt et de valeur lliJÎversels. 


